
Ressources Humaines

D 110-23-260
Nous, Pierre-Emmanuel Gibson, Président du SIVOM de la 
Communauté du Béthunois,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l'article L 5211-10,

Vu la délibération n° 1-06 du Comité Syndical du 16 juillet 2020 
modifiée par la délibération n° 1-03 du Comité Syndical du 
26 mars 2021, autorisant le Président, notamment à prendre toute 

règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Considérant la nécessité pour le SIVOM de la Communauté du 
Béthunois de assistance statutaire pour 

DECIDONS :

ARTICLE 1 : de 
abonnement avec assistance statutaire avec la société CIG (Centre Interdépartemental de Gestion),

-de-France, pour un montant de 3 381 TTC qui se décompose
comme suit : 

- Abonnement site Internet : 750
- Abonnement Assistance statutaire : 2

Communauté du Béthunois.

ARTICLE 2 1 an à compter du 1er janvier 2024.

ARTICLE 3 : La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal chapitre 011 et article 
6226 service 110.

ARTICLE 4 : La Directrice Générale des Services du SIVOM de la Communauté du Béthunois et Madame 
le Trésorier Principal de la Trésorerie de Béthune Municipale sont chargées, chacune en ce qui la

Béthune,
Le Président,
Pierre-Emmanuel GIBSON

  #signature1#

nal 
administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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